
COMPTE RENDU CONSEIL D’ECOLE DU 16 novembre 2023 de 18h00 à 20H00 

Lieu : Gymnase de l’école Maternelle 

Présent.e.s : Les directeurs, l’Adjointe à l’éducation de la ville de Lyon : Mme Cabot, l’équipe enseignante, 2 
ATSEMS, 10 parents élus, Mme Duport (DDEN) 

Excusé.e.s : Madame Goulefer – Inspectrice de l’Education nationale  

POINTS À 
L’ORDRE 
DU JOUR 

INFORMATIONS DONNEES – DÉCISIONS PRISES 

Bilan et 
résultat des 
élections de 
parents 

En élémentaire, le taux de participation a augmenté : 55,44 %  (45,64 % % pour l’année précédente). 
En maternelle, le taux de participation a augmenté : 56,60 % (45,70 % pour l’année précédente). 
Les listes menées par Mme Migeot-Lagrange ont été élues. 

Approbation 
du compte 
rendu du 
3ème conseil 
d’école  de 
l’année 
scolaire 
2022/2023 

 
Le compte rendu du conseil d’école n°3 de l’année scolaire 2022-2023 est approuvé à l’unanimité. 

Vote sur 
l’adoption 
d’un scrutin 
électronique 
pour les 
élections 
2024/2025 

La question du passage au vote électronique pour les élections des représentants de parents d’élèves 
en 2024/2025 est posée. 
2 argumentaires sont déclinés par les parents élus, l’un plutôt favorable, l’autre plutôt défavorable. Les 
diaporamas de ces argumentaires sont placés en annexe de ce compte rendu. 
 
A la fin de la séance, un vote consultatif a lieu. La question posée est : « Approuver le recours au vote 
électronique pour les élections des représentants de parents d’élèves en 2024/2025 ? » 
Résultats : 

 Ecole Maternelle :  
Inscrits : 20 / Votants : 10 / POUR : 2 / CONTRE : 8 / NULS ou BLANCS : 0 

 Ecole Elémentaire :  
Inscrits : 30 / Votants : 13 / POUR : 6/ CONTRE : 6/ NULS ou BLANCS : 1 
 

 
 
Présentation 
des équipes 
pédagogiques 
 

Nouvelles et nouveaux enseignants, à l’école élémentaire : 
 

2023/2024 (titulaires) Arrivées 
 
classes  

compléments 

M ANDRE M ANDRE CM2 J   

Mme BARDIN (PEMF)   CM2 N Mme TRAN 

M BOURDON (PEMF)   CE1 Y Mme LOMBARD 

Mme CHABANET Mme CHABANET CM2 C   

Mme CHENIVESSE Mme CHENIVESSE CE1 C   

Mme CLAUDIN Mme CLAUDIN CE2 J   

Mme DENAMBRIDE   CP Mme ROMARIE  

Mme LAMY (PEMF)   CM1 S M. CELLIER 

M LAPRADE   CM1 T Mme PICHOT UTRERA 

Mme MARANINCHI   CE2 V Mme BOULLET 

Mme OLAGNON   CE1 E   

Mme PASTRE   CP/CE1 S   

Mme VALORGE   CE2 C   

Mme VERSAEVEL (PEMF)   CM1 V Mme MARREL 

Mme WALECKI (PEMF)   CP Mme N'KAYO 

 
 
 
 



Nouvelles et nouveaux enseignants/ATSEM, à l’école maternelle : 
Mme Joanna LOMBARD, classe 1 : les mardis et 1 jeudi sur 3 
M. Quentin TOURNAIRE, classe 2 : les lundis et 1 mardi  3 
Mme Laure VANNEREUX, classe 4 
Mme Loraine ROMARIE, classe 4 : les vendredis sauf en période 3 
Mme Ouns BEN-SAAD, classe 7 : les vendredis et 1 lundi sur 3 
ATSEM : 
Mme Maëlys LE BIHAN, classe 6 

Règlement 
intérieur de 
l’école. 

Aucune modification n’a été apportée au Règlement intérieur cette année.  
Le règlement intérieur est approuvé à l’unanimité. 

Effectifs : 
temps 
scolaire  

A l’école élémentaire : les effectifs sont identiques à ceux de l’année dernière. A la vue des effectifs des 
élèves en CM2 ainsi que le nombre d’élèves en Grande Section, il est fort probable qu’une fermeture de 
classe soit actée, en fin d’année scolaire. 
 

 
 
A l’école maternelle : Les effectifs sont stables par rapport à l’année passée mais toujours 
historiquement bas. Peu d’élèves de Petite Section ont été inscrits cette année, ce qui rend la situation 
préoccupante pour les années à venir. 

  CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 CLASSE 4 CLASSE 5 CLASSE 6 CLASSE 7 

TPS       1 

PS    8 8 8 27 

MS  6  19 20 20  

GS 25 18 25     

 25 24 25 27 28 28 28 
 

Effectifs sur 
les temps du 
périscolaire 

A l’école élémentaire : 
Restauration scolaire : la fréquentation est stable (86.9%) 
Temps « Après la classe » : la fréquentation est en légère hausse. (59.6%) 
Temps « Fin d’aprèm » : fréquentation, stable avec selon les jours de la semaine, une très forte 
hétérogénéité. 
Garderie du matin : fréquentation, en hausse. 
A l’école maternelle : 
Les effectifs sont importants, spécialement au Restaurant scolaire, mais stables par rapport à l’année 
passée. 
Restauration scolaire : 85 % de présence maximale à cette activité, stable. 
Temps « Après la classe » : 51 % de fréquentation maximale, stable.  
Temps « Fin d’aprèm » : 8 % de fréquentation maximale, en légère baisse. 
Garderie du matin : 11 % de fréquentation maximale, stable.  

Dispositif de 
lutte contre 
le 
Harcèlement 
à l’école 

-Quelques précisions : 
En 2022/2023, dans le Rhône, 291 situations de harcèlement ont été identifiées. 

2/3 de ces situations concernent le collège. 
La moitié de ces situations se sont conclues par une exclusion. 
La moitié de ces situations auraient débuté au sein de cycle 3, à l’école élémentaire. 
62 % des harcelées sont des filles. 
Majoritairement, les harceleurs sont des garçons. 
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Cette année, toutes les écoles doivent signer la charte et les 10 h d’apprentissage destinées aux élèves, 
deviennent obligatoires. L’équipe pédagogique élémentaire devrait être formée en 2024/2025. 

 
-Pour échanger sur ce sujet, un dispositif particulier est mis en place. 4 groupes panachés (parents élus, 
enseignants, ATSEM, élue, DDEN) doivent échanger et répondre à 4 questions sur le sujet du 
harcèlement : 

- QU’EST-CE QUI CARACTERISE UNE SITUATION DE HARCELEMENT ? 
- QUELLES ACTIONS POUR FAVORISER LES COMPETENCES SOCIALES ET PREVENIR LES SITUATIONS 

DE HARCELEMENT  (ECOLE/FAMILLE) 
- QUELLES ACTIONS EN CAS DE SOUPÇONS D’UNE SITUATION DE HARCELEMENT 

(ECOLE/FAMILLE) 
- QUELS SONT LES ECUEILS A EVITER DANS LE TRAITEMENT DES SITUATIONS DE HARCELEMENT ? 

Un Compte rendu de ces échanges très fructueux est placé en annexe. Il donnera lieu à une présentation 
des dispositifs mis en place à l’école, au cours du Conseil d’école n°2. 
 
-Présentation des résultats au questionnaire d’auto-évaluation auprès des élèves de CE2/CM1/CM2. 

 
 

 
Information 
Jeux à risques 

Reporté au Conseil d’école n°2 

Travaux  Travaux prévus, en attente : 

 Piétonisation de la rue Jacquard : Reporté au Conseil d’école n°2 

 Ilot central : une entreprise spécialisée dans l’étanchéité (EXETANCHE) est venue faire un 
premier état des lieux. Un devis et un échéancier de travaux doivent voir le jour. 
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Sécurité 
 

Exercice incendie du 10/10/2023 : rien à signaler. L’évacuation du personnel et des élèves a été très 
rapide. 
PPMS attentat intrusion : un nouveau système d’alerte avec Alarme Centrale (boitiers noirs) est en 
cours d’installation et devrait être opérationnel avant la fin de l’année.  

Classes 
transplantées 

Reporté au Conseil d’école n°2 

 
Prochain conseil d’école : le mardi 5 mars 2023 de 18h à 20h 
 

Lyon, le 20 novembre 2023  Les présidents, 
     E. Magnier & X. Poiret 
  



Annexe 1 
 

  



  



Annexe 2 
 

 
 

 

 
 
  



  



Annexe 3 : 
 

Synthèse du Temps de réflexion sur la Lutte contre le harcèlement 

Conseil d’école du 16/11/2023 

1. QU’EST-CE QUI CARACTERISE UNE SITUATION DE HARCELEMENT ? 

 Des actes violents ou des propos malveillants, répétés envers un même enfant 

 Violences de différents types : Intention de faire mal, verbalement (humiliation, insultes), physiquement ou 

psychologiquement (manipulation) mais aussi mise à l’écart, invisibilisation 

 Des effets durables : souffrance, isolement, changement de comportement 

 Présence de différents acteurs : Elève(s) intimidateur(s), Elève victime, témoins. Effet de groupe ; 

dépendance au groupe de harceleurs. 

 Silence des enfants et des adultes 

 

2. QUELLES ACTIONS POUR FAVORISER LES COMPETENCES SOCIALES ET PREVENIR LES SITUATIONS DE 

HARCELEMENT  (ECOLE/FAMILLE) 

Enseignements au sein des classes :  

 Communication sur le Harcèlement (EMC) 

 Messages clairs : communiquer sur un ressenti 

 Dans les modalités de travail au quotidien : (tutorat, coopération…) et projets/vécus communs. 

 Travail sur l’expression des émotions et le développement de l’empathie. 

 Sélection de réseaux en littérature jeunesse autour du thème du consentement (à diffuser aux familles) 

 Favoriser le lien de confiance enseignant/élève 

Favoriser et créer des lieux de parole à l’école : 

 Mise en place de jeux de différents types pour favoriser les interactions sociales. 

 Ateliers philos, travail sur l’empathie, sur l’écoute, et sur des situations qui se sont passées. En EMC, 

apprendre à se connaitre pour mieux connaitre les autres, se comprendre. 

 Conseils de classe : échanges sur des situations déjà vécues 

En Famille : 

 Favoriser la bienveillance, l’empathie, la tolérance au quotidien. 

 

3. QUELLES ACTIONS EN CAS DE SOUPÇONS D’UNE SITUATION DE HARCELEMENT (ECOLE/FAMILLE) 

En Famille : 

 En parler, être vigilant et rechercher les signaux faibles. 

 Solliciter l’équipe pédagogique et périscolaire ; Contacter le directeur et l’enseignant 

 Echanger avec les autres parents s’ils ont entendu des informations. Rechercher une tierce personne pour en 

parler (dont le numéro d’écoute 3018) 

A l’Ecole : 

 Analyser la situation ; Etre attentif à ce qu’il s’est passé et être factuel 

 Identifier la ou les sources 

 Croiser les informations (années précédentes, périscolaire) 

 Recueillir la parole des enfants : la victime, l’intimidateur, les témoins Entendre les acteurs : victime, 

harceleurs, témoins 

 Séance en EMC sur le Harcèlement ; encourager les enfants à dire, à signaler une situation de harcèlement. 

Développer les messages clairs. 

 Expliquer la procédure, la marche à suivre à la famille, et un délai annoncé pour faire le point. 



 

4. QUELS SONT LES ECUEILS A EVITER DANS LE TRAITEMENT DES SITUATIONS DE HARCELEMENT ? 

 Ne pas prendre la plainte au sérieux. Minimiser la parole de la victime et du harceleur. 

 Confronter la victime et le harceleur. 

 Ne prendre en compte que le harceleur, sans les autres acteurs. 

 S’appuyer sur les dires et non sur les faits. 

 Divulguer et briser la confidentialité. 

 Confondre harcèlement et situations conflictuelles plus courantes. Qualifier la situation de harcèlement sans 

prendre le temps de l’analyser. 

 L’absence de communication entre les différents acteurs (directeur, enseignants, animateurs et familles 

impliquées) 

 Réagir dans l’urgence, réagir à chaud, recourir à une sanction immédiate. Etre dans la sanction en oubliant 

l’éducation. Accabler dès le début le harceleur. 

 Culpabiliser la victime : « tu l’as quand même un peu cherché ! » 

 Limiter le harcèlement au cadre scolaire. 

 Rester seul face à la situation. 

 

  



Annexe 4 : questionnaire d’auto-évaluation auprès des élèves de CE2/CM1/CM2. 
 
 

 



 


